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EXPOSE PREALABLE 

Suivant acte sous seing privé en date à Marseille du 21 janvier 2009, il a été constitué une société à 

responsabilité limitée à associé unique dénommée « 2CPM» ayant son siège social à Marseille (13013) 

Bât B Les Micocouliers, 122 chemin Notre Dame de la Consolation  

Elle a pour objet social : « Conseil et courtage en financement. Intermédiaire financier. Prestations 

administratives et financières. Assurances crédits.» 

Le capital social d’origine de cinq mille (5.000) euros est réparti comme suit : 

• Fabrice MAROCCO 500 parts sociales de 10€ chacune 

• TOTAL des parts composant le capital social  100 parts sociales de 10€ chacune 

Le Gérant est Monsieur Fabrice MAROCCO 

* * 

* 
Aux termes d’une assemblée générale en date du 1er décembre 2012, le siège social a été transféré à 

Marseille (13016) 26 Ave André Roussin 

L’article 5 des statuts a été modifié en conséquence 

* * 

* 
Aux termes d’une assemblée générale en date du 1er mars 2013, l’objet social a été modifié comme 

suit : « Courtage en opérations de banque et en services de paiement, intermédiaire financier, 

prestations administratives et financière et assurance de prêts » 

L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence 

* * 

* 



Aux termes d’une décision de l’associé unique en date du 11 octobre 2021, le siège social a été 

transféré à Marseille (13016) 52 Rue Emmanuel Eydoux ZAC de Saumaty Seon 

L’article 4 des statuts a été modifié en conséquence 

* * 

* 
Aux termes d’une décision de l’associé unique en date du 27 mai 2024, le siège social a été transféré à 

Marseille (13011) 20 Traverse de la Buzine Bât A2 La Roseraie 

L’article 4 des statuts a été modifié en conséquence 

* * 

* 
Aux termes d’une décision de l’associé unique en date du 4 juillet 2025 le capital social a été 

augmenté par voie d’apport de titres, pour être porté à somme de 81.270 € 

Les articles 6 et 7 des statuts ont été modifiés en conséquence 

* * 

* 

Le texte ci-après correspond aux statuts mis à jour en suite de cette dernière opération. 



 

ARTICLE 1 - FORME 

Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 

ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi 

que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet le courtage en opérations de banque et en services de paiement, 

intermédiaire financier, prestations administratives et financières et assurance de prêts. 

La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 

pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou 

d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de 

prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, 

l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets visés ci­ dessus ou à 

tous objets similaires ou connexes. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la Société est : Cabinet de courtage PIETRI et MAROCCO. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée ou 

suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "S.A.R.L." et de 

l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à 

Marseille (13011) 20 Traverse de la Buzine Bât A2 La Roseraie 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe par 

une simple décision de la gérance sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale 

Ordinaire, et partout ailleurs en France en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale 

Extraordinaire. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre du 

commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 



 

 

 

 

Titre II - Apports - Capital social - Parts sociales 

 

 

Article 6 - Apports - Formation du capital : 

 

Le capital social est constitué par les apports suivants : 

• lors de la constitution de la société 

l’associé unique a fait apport en numéraire de la somme de  

cinq mille euros  .....................................................................................................  5.000 € 

• par décision de l’associé unique en date du 4 juillet 2025 

le capital a été augmenté de la somme de  

soixante-seize mille deux cent soixante-dix euros .................................................  76.270 € 

par voie d’apport à la société de 998 parts de la société « LISAM» et 998 parts 

de la société « LISAMAIX» ; il a été créé 7.627 parts nouvelles supplémentaires 

en rémunération desdits apports 

le capital social est ainsi porté à la somme de 

quatre-vingt-un mille deux cent soixante-dix euros ...............................................  81.270 € 

2 - Engagement de conservation :  

Monsieur Fabrice MAROCCO s’engage à conserver les 7.627 parts reçues en contrepartie de son 

apport, pendant une période minimale de 3 années 

 

 

Article 7- Capital : 

 

Le capital social est fixé à la somme de quatre-vingt-un mille deux cent soixante-dix (81.270) 

euros. Il est divisé en huit mille cent vingt-sept (8.127) parts sociales de dix (10) euros chacune, 

numérotées 1 à 8.127 entièrement libérées et attribuée à l’associé unique M. Fabrice MAROCCO. 

 

 

Article 8 - Augmentation et réduction du capital : 

 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes les manières autorisées par la loi, en vertu 

d'une décision de l'associé unique ou d'une décision collective extraordinaire des associés. 

 

Toutefois, aucune augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le capital n'est 

pas entièrement libéré. 

 

 

Article 9 - Parts sociales : 

 

l)  Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. Leur propriété 

résulte seulement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourraient les modifier et des 

cessions ou mutations ultérieures régulièrement consenties et publiées. 

 

2)  En cas de pluralité d’associés les copropriétaires de parts sociales indivises sont représentés à 

l’égard de la Société par un mandataire unique choisi parmi l’un d’eux. Si une ou plusieurs parts 



son grevées d’usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire pour toutes les décisions 

collectives autres que celles relatives à l’affectation des résultats. 

 

 

Article 10 - Cessions et transmissions des parts sociales : 

 

1) Les cessions de parts sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Pour être 

opposable à la Société, elles doivent être acceptées par elle dans un acte authentique ou lui être 

signifiée par exploit d'huissier. Toutefois, la signification peut être remplacée par le dépôt d'un 

original de l’acte de cession au siège social contre remise par la Gérance d'une attestation de ce 

dépôt. Pour être opposables aux tiers, les cessions doivent faire en outre l'objet d'un dépôt en 

annexe au Registre du Commerce et des Sociétés. 

2) Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des parts sociales détenues par 

l'associé unique sont libres. 

3) En cas de décès de l'associé unique, la Société continue de plein droit entre ses ayants droit ses 

héritiers et, le cas échéant, son conjoint survivant. En cas de dissolution de la communauté de 

bien existant entre l'associé unique, et son conjoint, la Société continue, soit avec un associé 

unique, si les parts sont attribuées en totalité à l'un des époux, soit avec les deux associés, si les 

parts sont partagées entre les époux. 

4) En cas de pluralité d'associés, seules les cessions de parts sociales à des tiers étrangers à la 

Société autres que le conjoint, les ascendants ou descendants d'un associé sont soumises à 

agrément dans les conditions prévues par le Code de commerce et par la loi et le décret sur les 

Sociétés Commerciales. 

 

 

Article 11 - Décès - Interdiction - Faillite d'un associé : 

 

La société n'est pas dissoute lorsqu'un jugement de liquidation judiciaire, la faillite personnelle, 

l'interdiction de gérer ou une mesure d'incapacité est prononcée à l'égard de l'associé unique ou de l'un 

des associés. Elle n'est pas non plus dissoute par le décès de l'associé unique ou de l'un des associés. 

Mais si l'un de ces événements se produit en la personne d'un Gérant, il emportera cessation de ses 

fonctions de Gérant. 

 

 

 

 

Titre III- Administration - Contrôle 

 

 

Article 12 - Nomination et pouvoirs des Gérants : 

 

1) La Société est gérée par un ou plusieurs Gérants, associés ou non, personnes physiques, nommés 

avec ou sans limitation de durée. 

 

Le ou les Gérants sont désignés par l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, par les associés 

représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

Au cours de la vie sociale, en cas de pluralité d'associés, les Gérants sont nommés, sur première 

consultation, par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales et, sur 

deuxième consultation, par la collectivité des associés statuant à la majorité des votes émis. 

 

Le premier Gérant est désigné soit dans les statuts, soit par acte séparé. 

 



2) Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du ou des Gérants sont déterminés dans leur étendue 

et dans leurs effets par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

3) La rémunération du ou des Gérants est fixée par une décision de l'associé unique ou par décision 

collective des associés prise aux conditions de majorité fixées par la loi. 

4) Les devoirs, obligations et responsabilités du ou des Gérants sont déterminés par les textes 

législatifs et réglementaires en vigueur. Sauf dispositions contraires de la décision qui les nomme, 

le ou les Gérants ne sont tenus de consacrer que le temps nécessaire aux affaires sociales. 

 

 

Article 13 - Cessation de fonctions des Gérants : 

 

Le ou les Gérants sont révocables par décision de l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par 

une décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. En cas de pluralités 

d'associés, leur révocation judiciaire peut intervenir à la demande de tout associé pour cause légitime. 

 

 

Article 14 - Commissaires aux Comptes : 

 

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants peuvent ou doivent être nommés. 

Ils  exercent leur mission de contrôle conformément à la loi. Les Commissaires aux Comptes sont 

désignés pour six exercices. 

 

 

 

 

Titre IV - Décisions des associés 

 

 

Article 15 - Décisions de l'associé unique ou des associés : 

 

1) L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité des associés. Il ne peut 

déléguer ses pouvoirs. Ses décisions sont constatées par de procès-verbaux signés par lui et 

répertoriés dans un registre coté et paraphé dans les mêmes conditions que les registres 

d’Assemblées. 

2) En cas de pluralité d’associés, tout associé a le droit de participer aux décisions collectives et 

dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts qu'il possède. 

 

Les décisions des associés sont prises, au choix de la Gérance, en Assemblées, par consultation écrite 

ou par décision unanime des associés dans un acte. Toutefois, la réunion d'une Assemblée est 

obligatoire pour statuer sur l'approbation des comptes de chaque exercice. 

 

Les Assemblées sont convoquées, tenues et exercent leurs pouvoirs conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur. 

 

Dans l'exercice de son droit de participer aux décisions collectives, chaque associé a le droit de se faire 

représenter par un autre associé, sauf si les associés sont au nombre de deux ou par son conjoint à 

moins que la Société ne comprenne que les deux époux ou par toute autre personne de son choix. 

 

 

Article 16 - Droit de communication de l'associé unique ou des associés : 

 

1) Indépendamment de son droit d'information préalable à l'approbation annuelle des comptes, 

l'associé unique non Gérant peut, à toute époque, prendre lui-même, au siège social, connaissance 



des documents prévus par la loi et concernant les trois derniers exercices sociaux. 

2) En cas de pluralité d'associés, l'étendue et les modalités de leur droit de communication sont 

déterminées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 

 

Article 17 - Conventions entre la Société et un associé ou un Gérant : 

 

l) Les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et l'un de ses 

Gérants ou l'un de ses associés, doivent faire l'objet des procédures d'approbation et de contrôle 

prévues par la loi. Ces dispositions s'étendent aux conventions passées avec la Société dont un 

associé indéfiniment responsable, le Gérant, administrateur, Directeur général, membre du 

Directoire ou membre du Conseil de surveillance, est simultanément Gérant ou associé .de la 

Société à Responsabilité Limitée. Elles ne s’appliquent pas aux conventions portant  sur des 

opérations courantes conclues à des conditions normales. 

2) Toutefois, s’il n’existe pas de Commissaire aux Comptes. les conventions conclues par un Gérant 

non associés sont soumises à l’approbation préalable de l’associé unique ou de la collectivité des 

associés s’ils sont plusieurs. 

3) La procédure de contrôle ne s’applique pas aux conventions conclues par l'associé unique, Gérant 

ou non ; toutefois, le Commissaire aux Comptes. s'il en existe un, ou à défaut le Gérant non 

associé. doivent établir un rapport spécial. 

4) Les conventions conclues par l'associé unique ou par le Gérant non associé doivent être 

mentionnées dans le Registre des décisions de l'associé unique. 

5) A peine de nullité du contrat, il est interdit à la Gérance ou à tout associé, autre qu'une personne 

morale, de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se 

faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 

cautionner ou avaliser par elle leurs engagements avec les tiers. Cette interdiction s'applique aux 

représentants légaux des personnes morales associés. 

 

 

 

 

Titre V - Affectations des résultats - Répartition des bénéfices 

 

 

Article 18- Exercice social - Comptes sociaux : 

 

1) Les comptes annuels. l'inventaire, le rapport de gestion et les rapports spéciaux sont établis par le 

ou les Gérants, conformément aux lois et règlements en vigueur. Le rapport spécial sur les 

conventions intervenues entre la Société et l'un de ses associés ou Gérants est établi par le 

Commissaire aux Comptes s'il en existe un. 

2) L'associé unique approuve les comptes annuels et décide l'affectation du résultat dans les six mois 

de la clôture de l'exercice social. Lorsque l'associé unique est seul Gérant de la Société, le dépôt 

au Registre du Commerce et des Sociétés, dans le même délai du rapport de gestion, de 

l'inventaire et des comptes annuels, dûment signés, vaut approbation des comptes. Lorsque 

l'associé unique n'est pas Gérant, le rapport de gestion, les comptes annuels, le texte des décisions 

à prendre et, le cas échéant, le rapport du Commissaire aux Comptes, lui sont adressés par la 

Gérance avant l'expiration du cinquième mois suivant celui de la clôture de l'exercice social. A 

compter de cet envoi, l'inventaire est tenu au siège social, à la disposition de l'associé unique non 

Gérant, qui peut en prendre copie. 

3) En cas de pluralité d'associés, l'Assemblée des associés approuve les comptes annuels dans les six 

mois de la clôture de l'exercice social. 

 



 

Article 19 - Bénéfice distribuable - Dividendes : 

 

Les produits nets de l’exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la Société, y 

compris tous amortissements et provisions, constituent le bénéfice. 

 

Sur ce bénéfice diminué le cas échéant des pertes antérieures, sont prélevées tout d'abord les sonnes à 

porter en réserve en application de la loi. 

 

Ainsi, il est prélevé 5 % pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 

obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social; il reprend son cours lorsque, 

pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et 

des sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté du report 

bénéficiaire. 

 

Ce bénéfice est attribué à l'associé unique. En cas de pluralité d'associé, la part attribuée aux associés 

sur ce bénéfice est déterminée par l'Assemblée. Les modalités de mise en paiement des dividendes 

sont décidées par l'associé unique ou par l'Assemblée. Le paiement des dividendes doit intervenir dans 

un délai maximum de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation par décision de 

justice. 

 

De même, l'associé unique ou l’Assemblée peut décider la distribution des sommes prélevées sur les 

réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements 

sont effectués. 

 

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

Pareillement, l'associé unique ou l'Assemblée peut affecter les sommes distribuables aux réserves et au 

report à nouveau, en totalité ou en partie. Aucune distribution ne peut être faite lorsque les capitaux 

propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des 

réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 

 

 

 

 

Titre VI - Prorogation - Transformation - Dissolution - Liquidation 

 

 

Article 20 - Prorogation : 

 

Un an au moins avant l'expiration de la durée de la Société, l'associé unique ou les associés, doivent 

décider s'il y a lieu de proroger la Société. 

 

 

Article 21 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social: 

 

Si. du fait de· pertes constatées dans les documents comptables. les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, l’associé unique ou, en cas de pluralité des associés, 

l’Assemblée statuant à la majorité requise pour la modification des statuts, décide dans les quatre mois 

qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte s'il y a lieu à dissolution 

anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution de la Société n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, 

réduit d'un montant égal au montant des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce 



délai les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la 

moitié du capital social. 

En cas d’inobservation des prescriptions qui précèdent, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer valablement. Toutefois, le 

Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue, la régularisation a eu lieu. 

 

 

Article 22 - Transformation : 

 

La Société peut être transformée en Société d'une autre forme si elle comporte le nombre minimum 

d'associés requis pour la forme de Société qu’elle entend adopter. 

 

La décision de transformation est prise par la collectivité des associés statuant aux conditions de 

majorité prévues pour la modification des statuts. 

 

Toutefois, la transformation en Société en Nom Collectif, en Commandite Simple, en Commandite par 

actions, en Société par actions simplifiée ou en Société Civile exige l'unanimité des associés. 

 

La décision de transformation en Société Anonyme ou en Société par actions simplifiée est précédée 

des rapports des Commissaires déterminés par la loi. Le Commissaire à la Transformation est désigné 

par Ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant sur requête ou par décision unanime 

des associés. 

 

Les associés doivent statuer sur l'évaluation des biens composant l'actif social et l'octroi des avantages 

particuliers ; ils ne peuvent les réduite qu'à l'unanimité. 

 

A défaut d'approbation expresse des associés, mentionnée au procès-verbal, la transformation est 

nulle. 

 

 

Article 23 - Dissolution - Liquidation : 

 

l)  La Société est dissoute à l’arrivée du terme statutaire de sa durée, sauf prorogation régulière, et à 

la survenance d’une cause légale de dissolution. 

2) Lorsque la Société ne comprend qu’un ·seul associé et que celui-ci est une personne morale, la 

dissolution, pour quelque cause que ce soit, entraîne, dans les condition prévues par la loi, la 

transmission du patrimoine social à l’associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. Les 

créanciers de la Société peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de trente jours à 

compter de la publication de celle-ci. Une décision de justice rejette l'opposition ou ordonne soit 

le remboursement des créances, soit la constitution de garanties si la Société en offre et si elles 

sont jugées suffisantes. La transmission du patrimoine social à l’associé unique n’est réalisée et il 

n'y a disparition de la personne morale qu'à l'issue du délai d'opposition ou, le cas échéant, 

lorsque l'opposition a été rejetée en première instance ou que le remboursement des créances a été 

effectué ou les garanties constituées. 

3) Si la Société comprend au moins deux associés ou si l'associé unique est une personne physique, 

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, entraîne sa liquidation. Cette liquidation est 

effectuée dans les conditions et selon les modalités déterminées par les textes législatifs et 

réglementaires en vigueur au moment de son ouverture. 

 

La liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs associés ou non, nommés par la collectivité 

des associés statuant à la majorité des parts sociales. 

 

Après remboursement du montant des parts sociales, le produit net de la liquidation est réparti entre 

les associés proportionnellement au nombre de parts sociales leur appartenant. 



 

 

Article 24 - Contestations : 

 

Toutes les contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation 

entre la Société et l'associé unique ou entre la Société ou les associés ou entre les associés eux-mêmes, 

au sujet d'affaire de la Société ressortiront des tribunaux compétents. 

 

 

 

 

Titre VII - Formalités constitutives 

 

 

Article 25 - Désignation du premier Gérant : 

 
Monsieur Fabrice MAROCCO, associé unique, assure la Gérance de la Société sans limitation de 

durée. Sa rémunération sera fixée ultérieurement. 

 

 

Article 26 - Actes souscrits au nom de la société en formation : 

 

Par ailleurs, l'associé unique est seul gérant à agir au nom de la société en formation jusqu'à son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 

 

En conséquence, il prendra tous les actes et engagements nécessaires à l'établissement de l'activité de 

la société, soit : 

 

• achat d'un fonds de commerce 

• emprunts bancaires et autres  

• signature d'un bail commercial 

 

Ces actes et engagements se trouveront repris par la société du seul fait de son immatriculation au 

Registre du commerce et des sociétés. 

 

 

ARTICLE 30 - PUBLICITE - POUVOIRS 

 

Reprise des engagements antérieurs à la signature des statuts et à l'immatriculation de la société 

– Publicité  - Pouvoirs 

 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 

du commerce et des sociétés. 

 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société en 

formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour chacun d'eux 

l'engagement qui en résulterait pour la Société. 

 

Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des futurs 

membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés le 

reconnaissent. Cet état demeurera annexé aux présentes. 

 

Les soussignés donnent mandat à la gérance à l'effet de prendre pour le compte de la Société, en 

attendant son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, les engagements qui sont 

décrits et dont les modalités sont précisées dans un second état annexé aux présentes. 



 

L'immatriculation de la Société emportera, de plein droit, reprise par elle desdits engagements. 

 

A l'appui de la demande d'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés, les 

associés et le gérant, s'il n'est pas associé, sont tenus de déposer au greffe du Tribunal de commerce 

une déclaration dans laquelle ils relatent toutes les opérations effectuées en vue de constituer 

régulièrement ladite Société et par laquelle ils affirment que cette constitution a été réalisée en 

conformité de la loi et des règlements. Cette déclaration est signée par ses auteurs ou par l'un ou 

plusieurs d'entre eux ayant reçu mandat à cet effet. 

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur des présentes pour effectuer les formalités de publicité 

relatives à la constitution de la Société et toutes démarches administratives notamment : 

 

• pour signer et faire publier l'avis de constitution et de transfert dans un journal d'annonces légales 

dans le département du siège social ; 

• pour faire procéder à toutes formalités en vue de l’immatriculation  de la Société au Registre du 

commerce et des sociétés ; 

• et généralement, au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour accomplir les 

formalités prescrites par la loi. 
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